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DéfinitionLe forfait jours est à la fois un outil
de rémunération et d’aménagement
du temps de travail. Il permet de
rémunérer les salariés sur la base

d’un nombre de jours travaillés annuellement,
laissant ainsi plus de liberté dans
l’organisation de leur emploi du temps.
Il n’y a ainsi plus de référence horaire relative
au temps de travail effectif.
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Les conditions demise en place du forfait jours
Le forfait jours doit faire l’objet d’un accord col-
lectif d’entreprise ou d’établissement, ou à défaut
un accord de branche (art. L. 3121-39 du Code du
travail). Cet accord collectif doit essentiellement
déterminer :

LES CATÉGORIES
DE SALARIÉS
susceptiblesde
conclureune
conventionindividuelle
de forfait,

LA DURÉE
annuelledetravail à
partirde laquelle le
forfaitest établi,
LES
CARACTÉRISTIQUES
principalesdes
conventionsde forfait.

Depuis un arret du 29
juin 2011, la Cour de cas-
sation exige que l’accord
collectif assure le respect
du droit à la santé et au
repos des salariés. Il doit
comporter des disposi-
tions de nature à garan-
tir le respect des durées
maximales de travail,
des repos journaliers et
hebdomadaires, une am-
plitude et une charge de
travail raisonnable, ainsi
qu’une bonne répartition
du travail dans le temps.
En plus de l’exigence
d’un accord collectif, une
convention individuelle
de forfait annuel en
jours doit etre établie
et signée par le salarié
concerné.

LE NOMBRE
DE JOURS
TRAVAILLÉS,
lesmodalitésdedécompte
decesjoursetdes
absences,lesconditions
deprisesdesreposetles
possibilitésderachatde
joursderepos.LaCour
decassationexigeicique
soitmentionnéunnombre
exactdejourstravaillés,

LA RÉMUNÉRATION
quidoitetreenrapport
avec les sujétionsqui
sontimposées,
LES MESURES DE
SURVEILLANCE
de lachargedetravail,
l’organisationdutravail
et l’articulationentre les
activités professionnelles
etlaviepersonnelleet
familiale.

Les salariés éligiblesau forfait jours
Une convention de forfait annuel en jours peut etre
conclue avec (art. L3121-43 du Code du travail) :

LES CADRES
quidisposentd’une
autonomiedans
l’organisationdeleur
emploidutempsetdont
lanaturedes fonctions
nelesconduitpas à
suivrel’horairecollectif
applicableauseinde
l’atelier,duserviceoude
l’équipeauquel ils sont
intégrés,

LES SALARIÉS
NON CADRES
dontladuréedu
travailnepeutetre
prédéterminéeet
quidisposentd’une
réelleautonomie
dans l’organisationde
leuremploidutemps
pourl’exercicedes
responsabilitésquileur
sontcon ées.

L’accord collectif instau-
rant la convention de
forfait doit donc préciser
les catégories de salariés
remplissant ces condi-
tions. Ainsi, un salarié
qui ne dispose d’aucune
liberté dans l’organisation
de son travail et/ou qui
n’entre dans aucune des
catégories prévues par
l’accord collectif ne peut
relever d’un forfait jours.
Le juge fait ici preuve de
rigueur notamment quant
à la notion d’autonomie.

PourFO-Cadres,
les forfaits
jours doivent
prioritairement
résulterd’accords
collectifs de branche,
plus àmemede
prévoir et d’adapter
cette organisation
particulière du
temps de travail aux
spéci cités de la
branched’activité,
tout enévitant
les dérogations
dans le cadre
des négociations
d’entreprises qui
seraientpréjudiciables
auxintérets des
« forfaités ».

PourFO-Cadres, il est
essentieldedé nir
avecprécisiondans
les accords collectifs
l’autonomiepar
des critères stricts
a nde circonscrire
l’applicationdes
forfaits jours auxseuls
cadres quidisposent
notammentd’une liberté
dans l’organisationde
leuremploidutemps et
de leurs plannings de
travail.

Elle doit préciser :
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Le nombre de jours travaillésdans l’année
Le nombre de jours de travail maximum pou-
vant etre effectués par le cadre en forfait jours,
xé par l’accord collectif, est de 218 jours (art.

L. 3121-44 du Code du travail). L’employeur ne
peut pas l’obliger à travailler plus de 218 jours.
Cette règle n’écarte pas la possibilité pour une
convention individuelle de forfait signée par le
cadre de prévoir un nombre de jours inférieur
à la limite xée par l’accord collectif. Le cadre
au forfait jours ne sera pas pour autant soumis
aux règles relatives au travail à temps partiel.
L’accord collectif doit prévoir le nombre exact
de jours pouvant etre travaillés sur l’année et
la convention individuelle de forfait doit quant
à elle prévoir le nombre exact de jours devant
etre travaillés.

Les exceptions à la limitede 218 jours par an
L’accord collectif instaurant le forfait jours ne
peut prévoir plus de 218 jours pouvant etre tra-
vaillés par an. Toutefois, cet accord peut pré-
voir la possibilité de renoncer à certains jours
de congés, ce qui aura pour effet de leur faire
dépasser les 218 jours maximum de travail par
an (art. L. 3121-45 du Code du travail).
Lorsque l’accord collectif instaurant le forfait
jours prévoit cette possibilité, il doit xer le
nombre de jours de présence minimum obli-
gatoire et le nombre maximum de jours qui
pourront etre travaillés en plus dans l’année,
jusqu’à 282 jours. Si l’accord collectif ne prévoit
pas la possibilité de renoncer à certains jours
de repos, le cadre pourra y renoncer par la
conclusion d’un avenant au contrat de travail,
mentionnant le taux de majoration de salaire
applicable aux jours supplémentaires, ainsi que
le nombre maximal de jours travaillés dans l’an-
née, sans pouvoir excéder 235 jours. Les jours
de repos auxquels le cadre renoncera seront
majorés de 10% au minimum. Le nombre de

jours retenus par le forfait doit également etre
mentionné sur le bulletin de paie.
La renonciation par le cadre aux jours de repos
devra faire l’objet d’un accord écrit conclu pour
l’année et renouvelable chaque année.
Les demandes peuvent intervenir avant le dé-
but de chaque année, au début des années
au cours desquelles le cadre souhaite renon-
cer à certains jours de repos. Elles pourront
également intervenir en cours d’année à condi-
tion que le cadre n’ait pas effectué le nombre
de jours xés par son forfait.

PourFO-Cadres, le nombre de jours maximum
travaillés dans l’année doit etre de 218 jours
et les accords collectifs ne doivent pas aller
au-delà. Il est également important que les cadres
refusent lamonétisationde leurs jours de repos,
seulmoyende faire respecter leur droit
aurepos légitime et d’assurer unvéritable équilibre
entre vie privée et vie professionnelle.
Les bornes existantes depuis la loi du20 aout 2008
ne sont pas de nature àassurer lasanté
et lasécurité des salariés concernés. Soulignons
que 282 jours, c’est tout dememe 365 jours
–52 jours de repos hebdomadaire –
30 jours de congés payés – le 1ermai et 235 jours
de travail impliquent de renoncer à17 jours de
repos ! Plus encore, laCour de cassation
adécidé que les jours deRTTnonpris ne sont pas
obligatoirement indemnisés
et peuvent alors etre perdus
(Cass. Soc 18/03/2015
www.fo-cadres.fr/jours-de-rtt/).
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Le temps de travailet de repos du salariéau forfait jours
Les cadres ayant conclu une convention de forfait
jours ne sont pas soumis aux dispositions relatives
(art. L. 3121-48 du Code du travail) :

àladuréelégale
hebdomadairedetravail
de35heures,
àl’interdictionde
dépasserladurée
detravaileffectifde
10heuresparjour,
àl’interdictionde
dépasserles48heures
detravailaucoursd’une
memesemaine,
àl’interdictionde
dépasser44heures
detravailsurune
périodequelconquede
12semainesou46heures
siundécretprisaprès la
conclusiond’unaccordde
brancheleprévoit,
auxdispositions
relativesauxheures
supplémentaires.

En revanche, d’autres mesures relatives au temps
de travail doivent etre respectées :

lereposhebdomadaire
(24heures),
auxjours fériéschomés
dans l’entreprise,

auxcongéspayés,
lereposquotidien
(11heures).

Le respect du droit à la santéet au repos
Meme si les cadres soumis au forfait jours ne sont
pas soumis à une partie de la réglementation en
matière de durée de travail, il est nécessaire de
comptabiliser leur temps de travail par journées

ou demi-journées travaillées, l’employeur est en
effet tenu de préserver leur droit à la santé et au
repos à travers l’accord collectif instaurant le dis-
positif. Celui-ci doit comporter :

DES MESURES
permettantd’assurer
lerespectdudécompte
effectifdes journéeset
demi-journéestravaillées,
ainsiquedesrepos
journaliers(11heures)
ethebdomadaires
(24heuresauxquelles
s’ajoutelerepos
quotidien,soit35heures
autotal),

LES CONDITIONS
decontroledeson
application,
DES MODALITÉS
desuividelacharge
detravaildescadres
concernés.

L’employeur doit s’assurer
du respect des disposi-
tions de l’accord collectif
et des garanties prévues
par la loi. Le cadre soumis
au forfait jours doit aussi
béné cier d’un entretien
individuel annuel portant
sur l’organisation du tra-
vail dans l’entreprise, sa
charge de travail, l’articu-
lation entre l’activité pro-
fessionnelle et la vie per-
sonnelle et familiale, ainsi
que sur la rémunération
(art. L. 3121-46 du Code du
travail).
Depuis l’arret du 29 juin
2011, la Cour de cassa-
tion effectue un controle
strict des dispositions
conventionnelles des ac-
cords collectifs instaurant
les forfaits jours et n’a
pas hésité à invalider des
conventions de branche
qui n’apportaient pas les
garanties suf santes pour
assurer la protection de la
santé et de la sécurité des
salariés en forfait jours.

PourFO-Cadres, il
est important de
limiterdans les
accords collectifs
l’amplitude journalière
et hebdomadaire de
travail à10 heures
par jouret 48 heures
parsemaine a n
deneplus rendre
possible untemps de
travail pouvant aller
jusqu’à13 heures
par jour. Également,
il est essentiel de
prévoirunmaximum
de5 jours de
travail par semaine
pourpréserver la
santé, lasécurité
et lavie privée des
« forfaités ».

PourFO-Cadres, les
accords collectifs
doivent préserver la
santé et lasécurité
des cadres soumis
auforfait jours en
assurant notamment
unsuivi régulier de
lacharge de travail,
de ladurée dutravail
et de l’organisation
dutravail. Beaucoup
de conventions
collectives de
branche ont été
invalidées par la
Courde cassation
pour cesmotifs.
Plusieurs accords
signés parFO
ont toutefois été
jugés conformes
auxexigences
jurisprudentielles.
Il envanotamment
ainsides dispositions
conventionnelles
applicables à la
métallurgie ou
encore ausecteur
des banques.

www.fo-cadres.fr/jours-de-rtt/
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Le non-respect de ces principes entraine la nullité
des conventions individuelles de forfait et le cadre
peut légitimement prétendre au paiement des
heures supplémentaires. Egalement, si les stipu-
lations conventionnelles sont conformes aux exi-
gences jurisprudentielles mais que l’employeur ne
les applique pas, les conventions individuelles de
forfait sont privées d’effet jusqu’à ce que les dispo-
sitions conventionnelles soient respectées.

La rémunération du salariéau forfait jours
La rémunération du
cadre au forfait jours est
xée librement entre lui

et l’employeur. Il n’est
pas nécessaire de com-
parer le montant de cette
rémunération avec les
majorations pour heures
supplémentaires. Mais
attention ! La loi impose
de verser à l’intéressé
une rémunération en
rapport avec les sujétions
qui lui sont imposées
(art. L. 3121-47 du Code
du travail). Dans le cas
contraire, le cadre peut

saisir les prud’hommes a n d’obtenir une indemni-
té en fonctiondupréjudice qu’il aura subi,au regard
notamment du niveau de salaire pratiqué dans l’en-
treprise et correspondant à sa quali cation.

Le décompte des joursd’absence
En cas d’arret de travail pour maladie du cadre,
l’employeur doit réduire le nombre de jours devant
etre travaillés prévus par le forfait en fonction du
nombre de jours d’absence. Il est en effet interdit
de réduire le nombre de jours de repos en raison
d’absence pour maladie (art. L. 3122-27 du Code du
travail).

Plus généralement, toutes les absences indem-
nisées, les congés et les autorisations d’absence
d’origine conventionnelle et les absences maladie
non rémunérées doivent donner lieu à une ré-
duction du nombre annuel de jours devant etre
travaillés. Ces jours d’absence sont indemnisés ou
donnent lieu à une retenue sur salaire, suivant leur
nature et leur origine.

Le décompte des heuresd’absence
Les cadres soumis au forfait annuel en jours ne
suivent aucune référence horaire. Ainsi, les heures
d’absence au cours d’une journée n’ont d’incidence
ni sur le forfait ni sur le salaire. En revanche, les
absences pour fait de grève supposent une retenue
sur salaire qui doit etre effectuée en déterminant
un salaire horaire ctif. Cette règle n’est valable
qu’à défaut de précision dans l’accord collectif.

PourFO-Cadres,
l’accordcollectif
doit xerun
salaireminimum
conventionnel pour
les cadres auforfait
jours qui tient
notamment compte
de leurautonomie
et dunombre
important d’heures
supplémentaires
qu’ils effectuent
sans aucune autre
compensation.

PourFO-Cadres, tous les cadres doivent pouvoir
s’investirdans unmandat syndical et de
représentants dupersonnel, aucunaménagement du
temps de travail ne doit complexi er cet engagement.
Aussi, àdéfaut dedispositionlégale, les accords
collectifs doivent auminimumconvertir le crédit légal
d’heures dedélégationennombrede jours équivalents
enappliquant auplafonddunombrede jours travaillés
prévudans le forfait laproportionreprésentée par les
heures dedélégationdans l’horaire collectif annuel,
arrondis à lajournée supérieure.



6
Les autres obligations de l’employeur en matière de forfait jours
L’employeur doit également :

CONSULTER
chaqueannéelecomité
d’entreprisesurle
recoursauxconventions
deforfaitsetsurles
modalitésdesuivide
lachargedetravaildes
salariésconcernés,(art.
L2323-29duCodedu
travail),

FAIRE
undécomptedela
duréedetravaildes
cadresauforfaitjours
chaqueannéeparun
récapitulatifdunombre
dejournéesoudemi-
journéestravailléespar
chacund’entreeux,

TENIR
àladispositionde
l’inspecteurdutravail
pendantuneduréede
troisans,lesdocuments
existantdans l’entreprise
oul’établissement
permettantde
comptabiliserlenombre
dejoursdetravail
accomplisparlescadres
auforfaitjours

FOURNIR
aujugeles éléments
denatureàjusti er
des jourseffectivement
travaillésparlecadre
encasdelitigesur
lenombredejours
effectués.
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FO-Cadres estl’organisationsyndicalechargéede
représenter,défendreetpromouvoirlesintérêts
dessalariéscadresetingénieursadhérantàFO.

L’Uniondescadres etingénieurs ForceOuvrière



L’Union des cadres
et ingénieurs
Force Ouvrière
2 rue de la Michodière
75002 Paris

Tél. +33 147 42 39 69

contact@focadres.fr

www.fo-cadres.fr

La plaquettecorporate
Un support utile
qui expose
nos réflexions,
propositions et
revendications
pour une pleine
défense des cadres.
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